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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ÉCHANGE DE NOTES 
 
I 

AMBASSADE DU JAPON  
TALLINN 

Excellence, 
J’ai l’honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu récemment entre les repré-

sentants du Gouvernement japonais et les représentants du Gouvernement de la Républi-
que d’Estonie relatifs au projet d’amélioration de l’équipement pour l’exposition et la 
préservation (ci-après dénommé « l’équipement ») du Musée d’art d’Estonie (ci-après 
dénommé « le Projet ») et de proposer les arrangements ci-après au nom du Gouverne-
ment japonais :  

1. En vue de contribuer à la promotion de la préservation de l’héritage culturel en 
République d’Estonie, le Gouvernement du Japon accordera au Gouvernement de la Ré-
publique d’Estonie, en conformité avec les lois et règlements pertinents du Japon, un don 
de quarante et un millions six cent mille yens (¥ 41 600 000) (ci-après dénommé « le don 
»).  

2. Le don sera effectif pendant la période comprise entre la date d’entrée en vigueur 
des présents arrangements et le 31 mars 2006. Cette période pourra être prorogée par ac-
cord mutuel entre les autorités compétentes des deux Gouvernements.  

3. (1) Le don sera utilisé dûment et exclusivement par le Gouvernement de la Répu-
blique d’Estonie pour l’acquisition de l’équipement, c’est-à-dire des produits japonais ou 
estoniens nécessaires à la réalisation du Projet ou des services afférents à l’achat de ces 
produits, y compris le transport de l’équipement vers des ports en République d’Estonie.  

(2) Nonobstant les dispositions du sous-paragraphe (1) ci-dessus, lorsque les deux 
Gouvernements le jugeront nécessaire, l’équipement constitué de produits extérieurs au 
Japon ou à la République d’Estonie pourra être acheté dans le cadre du don.  

4. Le Gouvernement de la République d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins 
conclura des contrats, libellés en yen japonais, avec des ressortissants japonais, en vue de 
l’acquisition de l’équipement et des services visés au paragraphe 3. (L’expression « res-
sortissants japonais » utilisée dans les présents arrangements signifie des personnes phy-
siques japonaises ou des personnes morales japonaises contrôlées par des personnes phy-
siques japonaises). Pour pouvoir bénéficier du don, ces contrats devront être agréés par le 
Gouvernement du Japon.  

5. (1) Le Gouvernement de la République d’Estonie ou l’autorité désignée par ses 
soins ouvrira un compte à utiliser exclusivement aux fins de l’exécution du don, au nom 
du Gouvernement de la République d’Estonie et auprès d’une banque japonaise manda-
tée par le Gouvernement de la République d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins.  

(2) Le Gouvernement du Japon effectuera des versements, libellés en yen japo-
nais, en vue de solder les obligations contractées par le Gouvernement de la République 
d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins aux termes des contrats agréés visés au pa-
ragraphe 4 ci-dessus (ci-après dénommés «les Contrats agréés») sur le compte dont ques-
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tion au sous-paragraphe (1) ci-dessus, lorsque les demandes de paiement seront présen-
tées par la banque dont question au sous-paragraphe (1) ci-dessus au Gouvernement du 
Japon, en vertu d’une autorisation de paiement délivrée par le Gouvernement de la Répu-
blique d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins.  

6. (1) Le Gouvernement de la République d’Estonie prendra les mesures nécessaires 
pour :  

(a) Assurer les prompts déchargements et dédouanements dans les ports de 
débarquement de la République d’Estonie, ainsi que les modes de trans-
port internes de l’équipement;  

(b) S’assurer que les droits de douane, impôts internes et autres redevances 
susceptibles de frapper en République d’Estonie la fourniture de 
l’équipement et la prestation des services en exécution du don soient ver-
sés par le Musée d’art d’Estonie;  

(c) Accorder aux ressortissants japonais dont les services pourraient être re-
quis aux fins de la fourniture de l’équipement et de la prestation des servi-
ces en exécution des Contrats agréés, les facilités nécessaires pour leur 
permettre d’entrer et de séjourner sur le territoire de la République 
d’Estonie en vue d’y exercer leurs fonctions;  

(d)  S’assurer que l’équipement soit dûment et efficacement entretenu et utili-
sé; et  

(e) Prendre à sa charge tous les frais générés par la mise en œuvre du don, à 
l’exception de ceux qui seront couverts par ledit don.  

 (2) En ce qui concerne le transport et les assurances maritimes de l’équipement 
acquis grâce au don, le Gouvernement de la République d’Estonie s’abstiendra de pren-
dre toute mesure restrictive de nature à limiter la libre et juste concurrence entre les com-
pagnies de transport et d’assurances maritimes.  

(3) L’équipement acquis grâce au don ne sera pas réexporté de la République 
d’Estonie.  

7. Les deux Gouvernements se consulteront mutuellement sur toute question qui 
pourrait se poser en raison ou à propos des présents arrangements. 

J’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre réponse, acceptant 
au nom du Gouvernement de la République d’Estonie les arrangements précités, consti-
tuent entre les deux Gouvernements un accord qui entrera en vigueur à la date de votre 
réponse.  
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Je saisis l’occasion pour vous réitérer, Excellence, l’assurance de ma plus haute 
considération.  

Tallinn, le 18 novembre 2005  

SHIGEO KONDO  
Ambassadeur extraordinaire  
et plénipotentiaire du Japon  

en République d’Estonie 
Son Excellence 
Urmas Paet  
Ministre des affaires étrangères 

de la République d’Estonie 
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II  
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 

Excellence, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de la note de Votre Excellence datée 

d’aujourd’hui, qui se lit comme suit :  

[Voir note I]  

J’ai en outre l’honneur de confirmer pour le compte du Gouvernement de la Répu-
blique d’Estonie les arrangements précités et d’accepter que votre réponse et la présente 
note constituent entre les deux Gouvernements un accord qui entrera en vigueur à la date 
de la présente réponse.  

Je saisis l’occasion pour vous réitérer, Excellence, l’assurance de ma plus haute 
considération.  

Tallinn, le 18 novembre 2005  

URMAS PAET  
Ministre des affaires étrangères  

de la République d’Estonie 
 
S. E. M. Shigeo Kondo  
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon 

en République d’Estonie 
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COMPTE RENDU DES ENTRETIENS 

En ce qui concerne l’échange de notes, daté du 18 novembre 2005, relatif à la coopé-
ration culturelle japonaise pour le projet d'amélioration de l'équipement pour l'exposition 
et la préservation du Musée d’art d’Estonie (ci-après dénommé « l'échange de notes »), 
les représentants de la délégation estonienne et de la délégation japonaise souhaitent que 
soient enregistrés les points suivants : 

1. Pour ce qui est du sous-paragraphe (1) du paragraphe 3 de l’échange de notes, le 
représentant de la délégation japonaise déclare que le Gouvernement japonais considère 
que le Gouvernement de la République d’Estonie prendra les mesures nécessaires pour 
empêcher que soit accordé tout cadeau, offre, paiement, contrepartie ou avantage qui se-
rait considéré comme un acte de corruption en République d’Estonie et qui serait accordé 
pour inciter à l’octroi des contrats mentionnés au paragraphe 4 de l’échange de notes ou 
en remerciement de celui-ci. 

2. Le représentant de la délégation estonienne déclare, au nom de sa délégation, 
n’avoir aucune objection à la déclaration du représentant de la délégation japonaise telle 
que mentionnée ci-dessus. 

 
URMAS PAET 

Ministre des affaires étrangères 
de la République d'Estonie 

 
SHIGEO KONDO  

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
du Japon en République d'Estonie 
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APPENDICE 
 

PORTÉE DES SERVICES DE L’AGENT 
 

1. Préparation de la liste des produits devant faire l’objet d’une adjudication (ci-
après dénommé « l'équipement ») sur la base de la demande soumise par écrit à 
l’ambassade du Japon en République d’Estonie par le Gouvernement de la République 
d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins. 

2. Supervision du coût et des spécifications de l’équipement et fixation du prix pla-
fond de l’adjudication. 

3. Préparation du projet de documents relatifs à l’adjudication, qui incluent les 
conditions de l’adjudication ainsi que les spécifications techniques. 

4. Publication de l’avis public d’adjudication et distribution des documents relatifs à 
celle-ci. 

5. Assistance au Gouvernement de la République d’Estonie ou à l’autorité désignée 
par ses soins lors de l’ouverture de l’adjudication au bureau de l’agent, en présence des 
représentants des soumissionnaires, suivi de la procédure d’adjudication et nomination 
du soumissionnaire qui remporte l’adjudication. 

6. Préparation du rapport sur l’évaluation de l’adjudication, en anglais, et soumission 
dudit rapport au Gouvernement de la République d’Estonie ou à son autorité désignée. 



Volume 2458, I-44189 

 336

PROCÈS-VERBAL AGRÉÉ CONCERNANT LES DÉTAILS                                        
DE LA PROCÉDURE 

 
Conformément aux paragraphes 1, 3, 4 et 5 de l’échange de notes entre le Gouver-

nement de la République d’Estonie et le Gouvernement du Japon, en date du 18 novem-
bre 2005, (ci-après dénommé « l'échange de notes ») relatif à la coopération culturelle ja-
ponaise pour le projet d'amélioration de l'équipement pour l'exposition et la préservation 
(ci-après dénommé « l'équipement ») du Musée d’art d’Estonie (ci-après dénommé « le 
Projet »), les représentants de la délégation estonienne et de la délégation japonaise sou-
haitent enregistrer les détails de procédure suivants, qui ont fait l’objet d’un accord entre 
les autorités compétentes des deux Gouvernements : 

 
1. Adjudication 
(1) Le don sera utilisé de manière efficace et non discriminatoire, pour l’achat de 

l’équipement et des services mentionnés au sous-paragraphe (1) du paragraphe 3 de 
l’échange de notes. Pour assurer l’application correcte de ces dispositions, il est néces-
saire que le Gouvernement de la République d’Estonie ou l’autorité désignée par ses 
soins emploie un agent compétent et indépendant afin d’aider le Gouvernement de la Ré-
publique d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins à mener à bien l’adjudication rela-
tive à l’équipement. 

Ainsi, le Gouvernement de la République d’Estonie ou l’autorité désignée par ses 
soins concluront un contrat tel que mentionné au paragraphe 4 de l’échange de notes, au 
cours du mois suivant l’entrée en vigueur de l’échange de notes, avec le Système japo-
nais de coopération internationale (JICS) (ci-après dénommé « l’agent ») pour assister le 
Gouvernement de la République d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins, confor-
mément aux dispositions relatives à la portée du travail de l’agent telles que mentionnées 
dans l’appendice. 

(2) Ledit contrat entrera en vigueur à la date de la vérification par le Gouvernement 
du Japon, par écrit. 

2. Rémunération de l’agent 
(1) Le montant mentionné au paragraphe 1 dudit échange de notes inclura la rémuné-

ration de l’agent. 
(2) Le Gouvernement de la République d’Estonie ou l’autorité désignée par ses soins 

émettront une autorisation de paiement, conformément au contrat mentionné ci-dessus, à 
la banque mentionnée au sous-paragraphe (1) du paragraphe 5 de l’échange de notes. 

3. Tout employé du Gouvernement de la République d’Estonie s’abstiendra de parti-
ciper au travail des ressortissants japonais pour ce qui est de l’achat de l’équipement et 
des services mentionnés au paragraphe 4 de l’échange de notes cité précédemment. 
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4. Si le plan et/ou la conception du projet devaient être modifiés, le Gouvernement 
de la République d’Estonie devra d’abord consulter le Gouvernement du Japon et obtenir 
son autorisation à la modification proposée. 

 

URMAS PAET 
Ministre des affaires étrangères 

de la République d'Estonie 
 

SHIGEO KONDO  
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

du Japon en République d'Estonie 



 




